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CONTRAT D'ENGAGEMENT AMAP 

« confitures, fruits et jusettes » 

pour la période d’octobre 2018 à mars 2019 
 

 

Un contrat d’adhésion, négocié par l’AMAP, est passé entre une productrice partenaire 
 

Céline Thomas productrice de confitures, fruits et jusettes  

53 bis, route Londinières   76660 OSMOY SAINT-VALERY 

Contacts : vergerdesprouelles@orange.fr  - 02 35 93 38 04 / 06 78 59 17 57 

 

Et un amapien, adhérent de l’AMAP Réunion / Père-Lachaise 

Nom      :____________________________________________________________________________________________ 

Prénom  :____________________________________________________________________________________________ 

Adresse  :____________________________________________________________________________________________ 

E-mail    :______________________________________Téléphone :_____________________________________________ 
 

Les signataires du présent contrat s'engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte des AMAP
1
, à 

savoir: 
 

Engagements de l’amapien : 

 pré-financer la production, 

 se rendre à la visite annuelle au verger organisée par l’AMAP, 

gérer le partage éventuel de son panier, ses retards et absences (vacances...) aux distributions 

 ramener les pots et bouteilles vides (même sans couvercle mais rincés), afin de minimiser le coût de production. 
 

 

Engagements de la productrice partenaire : 

 livrer aux dates définies des produits de qualité de son verger, 

 être présent aux distributions, donner régulièrement des nouvelles sur l'avancée des cultures, et accueillir les adhérent-e-s dans  

    son verger pour la visite de l’AMAP, 

 être transparente sur le mode de fixation du prix et ses méthodes de travail, 

 étudier et mettre progressivement en pratique des méthodes pour diminuer l’utilisation de produits chimiques. 

 

 

Engagements communs 

Les partenaires s'engagent à partager les risques et bénéfices naturels liés à l'activité agricole (aléas climatiques, ravageurs, etc.), 

et à faire part au Collectif des soucis rencontrés. 

 

En cas de situation exceptionnelle, les conditions d'application de ce contrat pourront être revues lors d'une réunion spécifique à 

cette situation, réunissant les adhérent-e-s, la productrice partenaire, et un-e représentant-e du réseau régional des AMAP IDF. 
 

 

Part de récolte  

Une distribution aux dates indiquées de pots de confiture, et de bouteilles de jusette (infusion de fruits), selon les quantités 

choisies par l'adhérent. 
 

 

Fait à Paris, le 

 

Nom et signature de l’amapien     Nom et signature de la productrice 

 

 

 

 

Pour l’AMAP : Brigitte GERVAIS 

Ce contrat sera conservé par le producteur. Une copie pourra être délivrée sur demande 

                                         
1
 Disponible auprès de l'association ou sur le site du réseau AMAP IdF: http://amap-idf.org/ 
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MODALITES PRATIQUES 

 

 

 
Choix de formule (cocher la ou les formules choisies) 

 
Les commandes sont indépendantes les unes des autres. 

 
Type de contrat 

 
Prix unitaire Nombre commandé 

par distribution 

Montant (€) 

par distribution 
Nombre de distributions 

sur la saison 

Montant total (€) 

sur la saison 

□   FRUITS* 

 
10,00€   3  

□   CONFITURE  

     Pot 370 gr 
4,50€   6  

□  JUSETTE 

    Bouteille 1 litre 
3,00€   6  

                  
                 TOTAL SAISON : 

 
*Pour les fruits : seulement 3 paniers sur la saison : le 17 octobre, 14 novembre et 12 décembre 2018 
 

 

 

Modalités de paiement 
 

□  Un chèque encaissable en octobre 2018 

□  Deux chèques de montants égaux encaissables en octobre 2018 et janvier 2019 

 

Je m’engage à ce que mon règlement soit encaissé à partir d’octobre 2018, à la signature du contrat d’engagement avec le 

producteur.  Les chèques sont à libeller à l’ordre de Céline Thomas. 
 

Il est demandé aux adhérents de rapporter les pots et bouteilles vides (même sans couvercle mais rincés), afin de minimiser le 

coût de production. 

 

 
Calendrier des livraisons 
 

- 17 octobre 2018 

- 14 novembre 2018 

- 12 décembre 2018 

-   9 janvier 2019 

- 13 mars 2019 

 

La livraison du 13 mars 2019 sera doublée pour compenser le mois de février 2019. 
 

 

Lieux et horaires 

 

   108bis, av. P. Auguste, 75011 Paris de 18h45 à 20h15 

 

   34, rue de la Réunion, 75020 Paris de 19h15 à 20h30 

 

 
Amap Réunion Père-Lachaise : https://amap-rpl.org/ 

Verger des Prouelles : https://www.facebook.com/search/top/?q=verger%20des%20prouelles 
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